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Dossiers pedagogiques

CROIX- ROUGE

On peutse procurer les Dossiers pedagogiques au secretariat de la Croix-Rouge Jeunesse, 60 avenue de Tivoli,
1007 Lausanne, pourle prix de 30 francs. Telephone 021 25 79 25.

Nous avons dejä presente succincte-
inent ä nos lecteurs (Revue «La
Croix-Rouge suisse» No 2/1979) les

«Dossiers pedagogiques de la Croix-
Rouge» prepares conjointement par
le Comite international de la Croix-
Rouge et la Ligue des Societes de la
Croix-Rouge et qui sont destines,
dans le monde entier, aux professeurs
des ecoles secondaires. Nous leur
consacrons aujourd'hui une plus large
part.

Avant-propos

Eduquer les jeunes dans la voie de la

comprehension et de la cooperation
internationales, les sensibiliser aux
problemes que posent les multiples
formes de souffrance humaine et les

rendre receptifs ä la necessite de

respecter et de promouvoir partout et
toujours les principes humanitaires,
telle est l'une des responsabilites fon-
damentales de la Croix-Rouge.
Plus d'un demi-siecle d'activites inces-
santes aussi bien dans les ecoles pri-
maires que secondaires du monde
entier - ponctue par deux conferences
mondiales d'educateurs en 1925 et
1963 — ont consacre le role educatif
d'un Mouvement dont l'une des

preoccupations majeures est precisement
de rechercher toujours de nouveaux
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moyens permettant de mieux
repandre l'esprit de comprehension et
de paix parmi la jeunesse.
C'est ainsi qu'ä la suite de la Resolution

XII de la XXIIe Conference
internationale de la Croix-Rouge,
reunie ä Teheran en 1973, soutenant
les efforts d'enseignement humani-
taire des gouvernements et des

Societes nationales de Croix-Rouge,
est apparue 1'idee d'un manuel peda-
gogique qui serait specialement destine

aux enseignants de l'ecole secondare.

Cette initiative, due au CICR, fut
reprise par la Conference mondiale de
la Croix-Rouge sur la Paix convoquee
ä Belgrade en 1975, qui voyait dans

un tel document un outil efficace
permettant aux professeurs de mieux
faire connaitre Taction et les principes
de la Croix-Rouge ä leurs eleves, et
qui contribuerait ainsi ä promouvoir
un esprit de paix parmi la jeunesse.
Le probleme etait des lors de produire
une documentation qui serait ä la fois
universelle, comme le Mouvement de
la Croix-Rouge, et diverse, comme les

composants de ce Mouvement. La
solution de «dossiers pedagogiques»
apporte, nous Tesperons, une reponse
souple ä ce probleme. II ne s'agit pas
d'un «menu fixe» propose ä Tappetit
de connaissance des enseignants du
niveau secondaire et de leurs eleves,

mais plutot d'une «carte» sur laquelle
chacun peut choisir le plat ä son gout.
En outre, dans chaque pays, la Societe
nationale et Tautorite responsable de

Tenseignement peuvent completer les

dossiers pedagogiques sur les points
qui leur semblent importants et
notamment sur tous ceux qui ont trait
ä leur propre pays.

Les dossiers sont composes de la fa$on
suivante:
1. Un Document Introductif (cahier
orange) qui fournit, sous la forme d'un

expose vivant et precis, Tinformation
sur la Croix-Rouge.

2. Des Dossiers d'lnformation
(cahiers chamois numerates de A ä G)
qui offrent la source de documentation
necessaire, chacun faisant reference ä

un element fondamental evoque dans
le Document Introductif.

A. Histoire de la Croix-Rouge
B. Le Comite international de la

Croix-Rouge
C. L'Agence centrale de Recherches
D. Les Conventions de Geneve
E. La Ligue des Societes de la Croix-

Rouge
F. La Societe Nationale de...
G. La Croix-Rouge internationale



Tremblement de terre en Yougoslavie. Toute la cöte du Montenegro a souffert, en
Particulier les vieux villages. Partout des ruines et des images de desolation.
(Budva). Photo- Liguc des Societes de la Croix-Rouge

3. Des Dossiers d'Etude (cahiers gris
numerates de I ä VIII) qui permettent
de se familiariser avec Faction
luotidienne de la Croix-Rouge, tout
en offrant l'occasion d'approfondir
des sujets d'interet.

I. La Croix-Rouge et la Guerre
II. La Croix-Rouge, les Droits de

l'homme, les principes
hurn anitaires

III. La Croix-Rouge et la Paix
IV. La Croix-Rouge et les

catastrophes naturelles
V. La Croix-Rouge et les

communications
VI. La Croix-Rouge, la sante, le

bien-etre social
VII. La Croix-Rouge et le don du

sang
VlII. La Croix-Rouge et les jeunes

4. Le Dossier de Synthese (cahier
Wane) expose Fesprit meme de la
Croix-Rouge, Mouvement universel
ne de I'idee d'un homme rnu par un
esprit de service et d'humanite.

Les Dossiers pedagogiques permettent

d'enseigncr directement grace
aux
1. Fiches pedagogiques (cahier bleu)
2. Orientations pedagogiques (feuilles

bleues des Dossiers d'Etude).
Pour donner une idee plus precise du
contenu d'un dossier, prenons un

exemple, celui du dossier IV, intitule
«La Croix-Rouge et les catastrophes
naturelles». II se compose de:

- 2 articles de synthese:
«Les principaux types de
catastrophe»

«L'action de la Croix-Rouge en cas
de desastre natural»

- d'une lecture «Venir promptement
au secours» tiree des memoires
d'Henry Dunant

- d'un recit: Le desastre frappe Bali
- d'une etude de cas: L'action de la

Croix-Rouge internationale au
Guatemala en 1976

- d'une fiche signaletique: renseigne-
ments de base sur un pays precis

- de documents: Actions de secours
d'urgence en 1976

- de tableaux: Statistiques sur les
desastres de 1969 ä 1972

- d'une carte des actions de secours
de 1971a 1976

- d'une orientation pedagogique
Donnons pour terminer le texte integral

de Particle de synthese:

«L'action de la
Croix-Rouge
en cas de desastre
naturel»
Qu'est-ce qu'un desastre
naturel?

Une definition un peu abstraite ferait
etat de la soudainete d'une situation
interrompant la vie quotidienne, les
activites humaines et economiques
traditionnelles, et plongeant les indi-

Des victimes du tremblement de terre sont soignees dans un höpital de campagne
a Bar. Photo Ligue des Societes de la Croix-Rouge
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vidus dans la souffrance, le denue-
ment et 1'incapacite d'agir, etant bien
entendu qu'une telle situation catas-
trophique serait due ä des causes tout
ä fait independantes des activites de
l'homme. Dans la realite, et parce que
les mots utilises recouvrent des images
connues, les inondations, les tremble-
ments de terre, les cyclones, les

typhons, les eruptions volcaniques, les

secheresses, les raz-de-maree, sont
des desastres naturels. Parfois, un
desastre en entraine un autre: un
tremblement de terre peut declencher
un raz-de-maree ou une eruption vol-
canique plus meurtriers que le seisme
lui-meme. Parfois, un desastre sur-
vient dans des regions inhabitees. Une
chose est certaine, c'est qu'il y a de

moins en moins de chance qu'une
catastrophe naturelle survenant en
quelque endroit du monde passe in-
apcrgue: les moyens de communication,

les surveillances meteorologiques
font que le monde entier peut etre mis
au courant d'un desastre naturel en
quelques heures.

Les catastrophes de ce type
sont-elles frequentes?

II est bien evident que l'importance
qu'on accorde ä une catastrophe naturelle

est tres souvent liee au nombre

de victimes qu'elle a entrainees. Ainsi,
un tremblement de terre de faible
intensite faisant plusieurs milliers de
victimes sera-t-il plus connu et plus
tragique qu'une forte secousse dans
des regions desertes. Mais on estime
qu'il y a en moyenne un desastre
naturel survenant dans des zones
habitees chaque semaine, et que
toutes les trois semaines, une telle
catastrophe est suffisamment impor-
tante pour que le pays dans lequel eile
se produit ne puisse pas faire face seul

aux problemes poses. Enfin, il faut
considerer qu'il y a de par le monde
des zones, des regions, oil les desastres
naturels sont plus frequents
qu'ailleurs. H y a des lignes de fracture
de l'ecorce terrestre le long desquelles
ont lieu le plus souvent les tremble-
ments de terre; il y a des pays de

plaines situes au niveau de la mer,
regulierement inondes ä la saison des

pluies, il y a des zones oil les volcans
sont nombreux et toujours en semi-
activite.

Quelle est alors Taction de la
Croix-Rouge lorsqu'il y a un
desastre naturel?

Elle se situe ä plusieurs niveaux:
d'abord ä celui de la Societe nationale

de la Croix-Rouge existant dans le

pays affecte. Cette Societe engage ses

ressources en personnel et en materiel

pour apporter une assistance aux
sinistres: vivres, medicaments, vete-
ments, couvertures, abris, soins, etc.
Cela peut — et souvent doit — se faire
en coordination avec les services gou-
vernementaux, afin d'eviter le gas-
pillage, le chevauchement des actions
de secours, etc. Ensuite, si la Societe
nationale a epuise ses ressources dans

cette operation de secours, elle peut
demander aux Societes sceurs et ä la

Ligue des Societes de la Croix-Rouge
leur assistance. La Ligue, dont le siege
est ä Geneve, envoie done les
informations dont elle dispose aux Societes
nationales en leur demandant d'ap-
porter leur assistance en especes et en
nature ä la Societe en difficulte, dans

son action de secours. C'est le second
niveau: l'aide internationale de la

Croix-Rouge, qui accompagne les
victimes du desastre pendant des

semaines, voire des mois. Les dons en

especes permettent, lorsque c'est
possible, ä la Societe nationale d'acheter
sur place, ou dans la region, les biens

manquants. L'aide en nature est ache-
minee le plus rapidement possible par
voie terrestre, maritime ou aerienne,
selon l'urgence, le coüt et les possibt-
lites.

Enfin, ä un autre niveau, cette action
de la Croix-Rouge internationale peut
etre, et lä encore doit etre coordonnee
avec celle des organisations internationales

specialisees — agences des
Nations Unies (UNDRO, OMS),
groupements confessionnels interna-
tionaux — et avec celle prevue par le
Gouvernement du pays sinistre. Cette
action peut durer des mois, et parfois
ne plus porter uniquement sur la four-
niture de secours qualifies «d'ur-
gence» et etre orientee vers des plans
ä long terme, comme la reconstruction.

Cela permet de fournir un abri
solide et durable ä des milliers de
sinistres souvent prives de la moindre
ressource par la catastrophe. II est
bien evident que les actions ä long
terme ne peuvent avoir lieu qu'en
fonction de la reponse financiere et
materielle des Societes nationales ä

l'appel lance par le biais de la Ligue,
et aussi en fonction des accords et
autorisations gouvernementaux, qui
definissent le cadre et la duree des
missions de la Croix-Rouge.

Inondations en Roumanie 1975. Photo Ligue des Societes de Croix-Rouge
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